
Base juridique et 
résultat du programme 
de rachat d’actions 
terminé 
le 15 octobre 2015

Le 24 avril 2015, l‘Assemblée générale de Syngenta SA avec siège à Schwarzwaldallee 215, 4058 Bâle («Syngenta» ou la 
«Société») a autorisé le Conseil d‘administration de la Société de racheter un maximum de 10% du capital-actions de la  
Société en vue d‘une réduction de capital (l‘«Autorisation de l‘AG»). Dans la période du 25 juillet 2013 au 15 octobre 2015 
un total de 303‘000 actions nominatives ont été rachetées dans le cadre d‘un programme de rachat d‘actions sur une  
deuxième ligne de négoce (numéro de valeur 20.498.578, ISIN CH0204985789) à la SIX Swiss Exchange ce qui signifie 
0,33% du capital-actions de la Société inscrit au Registre du commerce au moment du début du rachat. Cette deuxième  
ligne de négoce a été terminée le 15 octobre 2015.

Le 3 septembre 2015, Syngenta a annoncé un remboursement de capital essentiel aux actionnaires. En se référant à l‘Autori-
sation de l‘AG il est envisagé de racheter des actions nominatives avec un volume de plus de USD 2 mrd. dans le cadre d‘un 
autre programme de rachat d‘actions sur une nouvelle deuxième ligne de négoce (le «Programme de rachat»). Compte 
tenu de 303‘000 actions nominatives déjà rachetées, le volume de rachat maximal s‘élève à 9‘009‘614 actions nominatives 
ce qui correspond à 9,69% du capital-actions actuel respectivement à 9,67% du capital-actions au moment de l‘Autorisation 
de l‘AG. Le Programme de rachat commence probablement le 16 octobre 2015 et dure 29 décembre 2017 au plus tard.

Le capital-actions de Syngenta actuellement inscrit au Registre du commerce s‘élève à 9‘294‘564.90 CHF et est divisé en 
92‘945‘649 actions nominatives d‘une valeur nominale de 0,10 CHF.

Négoce à la SIX Swiss 
Exchange sur une 
nouvelle deuxième ligne

Le Rachat d’actions aura lieu probablement entre le 16 octobre 2015 et le 29 décembre 2017 au plus tard par le biais d’une 
nouvelle deuxième ligne de négoce (numéro de valeur 29.929.808, ISIN CH0299298080) à la SIX Swiss Exchange. Syngenta 
se réserve le droit de terminer le Rachat d’actions précocement.

Syngenta n’est pas tenue de racheter à tous moment ses actions nominatives sur la deuxième ligne de négoce; elle  
tiendra compte, pour ces acquisitions, de la situation du marché. Les conditions mentionnées dans le circulaire no 1 de la  
Commission des offres publiques d’acquisition du 27 juin 2013 sont respectées. Le volume maximal journalier selon l‘art. 55b 
al. 1 let. c OBVM s‘effectue sur l‘adresse internet suivante de la Société:  
http://www.syngenta.com/global/corporate/en/investor-relations/Pages/share-buy-back.aspx

Sur cette deuxième ligne de négoce, seule Syngenta peut se livrer à des achats, par l’intermédiaire de la banque chargée du 
Rachat d’actions, en acquérant ses propres actions nominatives. Le négoce en actions nominatives de Syngenta sur la ligne 
ordinaire (numéro de valeur 1.103.746, ISIN CH0011037469) n’est pas affecté par cette mesure et se poursuivra normal-
ement. Un actionnaire de Syngenta désireux de vendre ses titres peut donc soit effectuer un négoce normal sur la ligne de 
négoce ordinaire soit offrir à Syngenta sur la deuxième ligne de négoce.

Prix de rachat Les prix de rachat et les cours sur la deuxième ligne de négoce se forment en fonction des cours des actions nominatives de 
Syngenta traitées sur la ligne de négoce ordinaire.

Lors d’une vente sur la deuxième ligne de négoce, l’actionnaire vendeur se verra déduire du prix de rachat l’impôt fédéral 
anticipé de 35% prélevé sur la différence entre le prix de rachat des actions nominatives et leur valeur nominale («prix net»).

Versement du prix net 
et livraison des titres

Les transactions sur la deuxième ligne de négoce sont des opérations boursières normales. Le versement du prix net et la  
livraison des actions auront lieu, selon l’usage, le deuxième jour boursier après la date de la transaction.

Banque mandatée Syngenta a chargé UBS pour l’exécution du Rachat d’actions selon l‘art. 55c al. 2 let. a de l‘Ordonnance sur les bourse et le 
commerce des valeurs mobilières (OBVM). Par ordre de Syngenta elle sera le seul membre de la bourse à établir des cours de 
demande des actions nominatives en deuxième ligne de négoce.

Convention 
de délégation

Il s‘agit d‘une convention de délégation selon l‘art. 55c al. 2 let. a et al. 3 OBVM en vertu de laquelle UBS fait indépen- 
damment des rachats en conformité avec les paramètres spécifiés entre Syngenta et UBS. Cependant, Syngenta a le droit  
à tout moment d‘abroger cette convention de délégation sans donner de raisons.

Ouverture 
de la deuxième
ligne de négoce

La deuxième ligne de négoce sera ouverte le 16 octobre 2015 selon le International Reporting Standard à la SIX Swiss 
Exchange sous le numéro de valeur 29.929.808 et le symbole de ticker SYNNEE et sera probablement maintenue jusqu‘au 
29 décembre 2017 (dernier jour de négoce).

Obligation
de traiter en bourse

Conformément aux normes de la SIX Swiss Exchange, les transactions hors bourse sont interdites lors des rachats d’actions 
sur une deuxième ligne de négoce.

Publication 
des transactions

La publication des transactions s‘effectue sur l‘adresse internet suivante de la Société:  
http://www.syngenta.com/global/corporate/en/investor-relations/Pages/share-buy-back.aspx

Participation propre A la date du 6 octobre 2015, Syngenta détenait directement et indirectement, en position propre, 978‘288 actions nominati-
ves. Cela correspond à 1,05% du capital-actions inscrit au Registre du commerce et des droits de vote.

Actionnaires 
déterminants

A la connaissance de Syngenta les ayants droits économiques suivants détiennent au 6 octobre 2015 plus de 3% des droits 
de vote et du capital-actions inscrit au Registre du commerce:

BlackRock, Inc.,
40 East 52nd Street, New York 10022 USA	 5,08% 1)

The Capital Group Companies, Inc. («CGC»),
333 South Hope Street 55th Floor, 90071-1406 Los Angeles, CA USA	 4,98% 2)

1)	 en se basent sur la dernière modification de position soumise à l‘obligation de notification du 14 avril 2014
2)	 en se basent sur la dernière modification de position soumise à l‘obligation de notification du 16 novembre 2012

Informations 
non publiées

Syngenta confirme qu’elle ne dispose pas d’informations non-publiées susceptibles d’influencer de manière déterminante la 
décision des actionnaires.

Impôts et droits Pour l’impôt fédéral anticipé comme pour les impôts directs, le rachat d’actions propres en vue d’une réduction de capital  
est considéré comme une liquidation partielle de la société qui procède au rachat. Les conséquences fiscales suivantes en 
résultent pour les actionnaires qui vendent leurs titres:

1.	 Impôt anticipé

L’impôt fédéral anticipé se monte à 35 % de la différence entre le prix de rachat des actions et leur valeur nominale.  
La société rachetant, respectivement la banque mandatée, déduit l’impôt du prix de rachat et en remet le montant à  
l’Administration fédérale des contributions.

Les personnes domiciliées en Suisse peuvent se faire rembourser l’impôt anticipé si, au moment du rachat, elles avaient 
droit de jouissance sur les actions et qu’il n’existait pas de cas de soustraction d’impôt (art. 21 LIA). Les personnes domici-
liées à l’étranger peuvent exiger le remboursement dans la mesure où les conventions de double imposition le permettent.

2.	 Impôts directs
	� Les commentaires ci-après se rapportent à l’impôt fédéral direct. Les cantons et les communes appliquent généralement 

des normes analogues.

	� a)	 Actions détenues à titre de patrimoine privé: 
	� Lors d’une remise directe d’actions à la société, la différence entre le prix de rachat et la valeur nominale du titre est 

sujette à l’impôt sur le revenu (principe de la valeur nominale).

	� b)	 Action détenues à titre de patrimoine d’entreprise:
		��  Lors d’une remise directe d’actions à la société, la différence entre le prix de rachat et la valeur comptable des actions 

est considérée comme un bénéfice imposable (principe de la valeur comptable).

	� Les actionnaires domiciliés à l’étranger sont imposés à la législation de leur pays respectif.

3.	 Droits et taxes
	� Le rachat d’actions propres est franc de timbre pour l’actionnaire qui vend ses actions. Les droits exigibles par la SIX sont 

cependant dus.

Droit applicable / for Droit Suisse / Zurich

Numéros de valeur / 
ISINs / Symboles ticker

Action nominative Syngenta SA
d’une valeur nominale de 0,10 CHF (ligne de négoce ordinaire)	 1.103.746	 CH0011037469	 SYNN

Action nominative Syngenta SA 
d’une valeur nominale de 0,10 CHF (2e ligne de négoce)	 29.929.808	 CH0299298080	 SYNNEE

Lieu et date Zurich, le 16 octobre 2015

Cette annonce n’est pas un prospectus d’émission aux termes des art. 652a et 1156 CO.

This offer is not made in the United States of America and to US persons and may be accepted only by Non-US 
persons and outside the United States. Offering materials with respect to this offer may not be distributed in or 
sent to the United States and may not be used for the purpose of solicitation of an offer to purchase or sell any 
securities in the United States.

Lancement d’une nouvelle deuxième ligne de négoce à la 
SIX Swiss Exchange pour le rachat d’actions nominatives 
propres en vue d’une réduction de capital


